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 Ma da m e le Ma ire-Adjoin t  exp liqu e qu e l'ou ver tu re de la  p is cin e s era  p rolon gée ju s qu 'a u  8  
s ep tem bre 2002 . 
 
 E lle in d iqu e éga lem en t  qu e, su ite à  la  r éorga n isa t ion  du  s ervice et  com pte ten u  du  fa it  qu 'il 
es t  d ifficile de recru ter  du  pers on n el GLSO{Pp�pou r  la  su rveilla n ce des  ba s s in s , s eu ls  deu x a gen ts  
on t  été r ecru tés . 
 
 Com pte ten u  des  n ou velles  a t t r ibu t ion s  et  respon sa b ilités  de ch a cu n , Ma da m e le Ma ire-
Adjoin t  p ropos e de m odifier  les  term es  de la  délibéra t ion  p r is e le 25  a vr il dern ier . 
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� Ou ï l'exposé de Ma da m e le Ma ire-Adjoin t ,  et  a p rès  en  a voir  délibéré, 
 

� Con s idéra n t  les  n ou velles  a t t r ibu t ion s  et  r es pon sa b ilités  dévolu es  a u  person n el ch a rgé de la  
su rveilla n ce des  ba s s in s  du  cen t re n a u t iqu e, 

 

� Décide de m odifier  en  con séqu en ce les  term es  de la  délibéra t ion  p r is e le 25  a vr il dern ier , à  s a voir  : 
 

c Un chef de bassin est recruté pour la période du 01.06.2002 au 08.09.2002. 
 Il sera rémunéré sur le 7ème échelon d'Educateur hors classe IB 612 - IM 513.  
 Il bénéficiera de la NBI accordée aux éducateurs chargés des fonctions de chef de bassin (15 points), de 

l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 3ème catégorie au taux maximum (8 fois) ainsi que de 
l'indemnité d'exercice de missions. 

 

d Un M.N.S. est recruté pour la période du 01.06.2002 au 08.09.2002. 
 Il sera rémunéré sur le 8ème échelon d'Educateur  1ère classe IB 579 - IM 488. 
 Il bénéficiera de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 3ème catégorie au taux de 5 fois. 
 

 Ces deux agents percevront également des congés payés correspondant à 1/10ème de leur montant total 
brut. Ces congés seront versés à la fin de leur contrat. 
 

Ain s i fa it  et  délibéré à  NEUVILLE-s u r-SAONE, le 25  J u illet  2002  
Le MAIRE   Pou r  cop ie con form e, 
S ign é  P. LAFFLY  Le MAIRE , 
   Par déléga tion, 
 
Délibération certifiée exécutoire 
compte tenu      - de la transmission en Préfecture le 26 Août 2002, 

- de la publication le 27 Août 2002 
  Fait à NEUVILLE-SUR-SAONE, le 26 Août 2002 

Séa n ce du  25 .07 .02  Con voca tion  du  19 .0 7 .0 2  
 

Com pte ren d u  a ffich é 29 J u illet  2 002  
 

Prés id en t  : M. LAFFLY 
 

Secréta ire élu e : Is a belle DESVIGNES 
 
M. LAFFLY, Mm e GUERIN, MM. FAURE, POINT, CHATUT, 
Mm e BOUHEY, M. RODRIGUEZ, 
 

Mm es  VEYRIER, BROSSARD, GLATARD, WYMANN, MARMONIER, 
BERRA, Mm e ZUILI, M. CHRETIN, Mm es  PERRIN, DESVIGNES, 
MILLET, M. BOUREZG, Mm e LABASOR,   
 
M. AUROY par M. POINT - M. OLLIVIER par M. CHATUT - M. GONDELAUD 
par M. RODRIGUEZ - M. GOSSET pa r Mm e DESVIGNES M. FERNANDES 
p a r  Mm e WYMANN - Mm e DURAND p a r  Mm e PERRIN M. MACHURAT 
p a r  Mm e LABASOR. 
 

MM. MEYER et BELLOT. 

Nom b re d e con s eiller s  : 
 en  exercice :      29  
 p rés en ts  : 2 0
 vota n ts  2 7   

 


